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Laisser sa car/c est un des devoirs sociaux les plus
importants, car c'est là consécration de. toute rencontre
ou connaissance que l'on petit tenir à cultiver. C'est
aussi le moyen d'élargir le cercle de ses connaissances;
et la négligence deé ce devoir, ou son accorrplissëment
contrairement à l'étiquette,- est de nature à isoler ceuxý
qui tiennent à fréqucnter la bonne société.

Voici le codle, tel que consacré par l'usage, pour
ce q ui touche aux visites.

*Le devoir dle laisser les cartes incombe, principale-
ment à la femme: l'épouse laisse la car~te de son mari;
la fille, celle de sont père; la nièce, celle de son oiicle, se-
loni le cas. Bref, la maîtresse de la 'maison remplit ce
devoir auprès cles gens chez qui elle sort avec son
mari. Ainsi, ce dernier n'a rien à faire, si ce n'est de
laisser sa carte chez ses amis non mariés, à qui une
femme ne doit, eil aucun cas, faire de visite ou laisser
de carte.

Les hommes non mariés nî'aiment généralement pas à
se déranger pour faire visite ou laisser leur carte.
Quand ils ont unt cercle d'amis bien établi, ils peuvent
ne pas en souiffrir, car on sait toujours oâ les trouver.
Mais quand unt homme veut s'ouvrir les portes de la
bonne société, s'il est peu connu et s'il tient à cultiver
ses nouvelles connaissances, il lui faut rigoureusement
laisser sa carte.

Les hommes non mariés doivent laisser leur carte.
l'une pour le maître, l'autre pour la maîtresse de la niai-
son, après toute réception à la suite d'une invitation
écrite, et, à l'automne, après le retour à la ville des da-
ines qui ont passé l'été aux eaux.

La carte d'un homme doit être mince, blanche, par-
faitement uie et petite. Le nom doit être précédé de
Mlr. ou de tel autre titre qu'on a le droit de porter.
comme, pour les militaires, Cap'itaine, Colonel, ilajor,
etc..

Le nom ne doit jamnais être suivi d'aucune abréviation
-ni d'aucun titre, à moins que ce soit sur une carte of-
ficielle.

* L'habitude française de mettre son nom 'tout court
n'est pas admise parmi nous. Nous sommes dans un
milieu anglais, et ceux qui -c'est leur droit - refusent
d'en accepter les règles sociales seront seuls à en souf-
frir.

De tous les titres, l'honorable est le seul qui ne doive
jamais se mettre sur une carte. . Au contraire, Sir, ou le
marquis, ou tout aiutre titre de noblesse est de ri-
gueur.

La carte d'un homme non marié doit porter son adres-
se, à son club ou à sa résidence, aut bas, à gauche. Les
cartes doivent être gravées en caractères parfaitement
unis, sans au cune ornementation.

Une carte de visite nec doit, eni aucune circonstance,
être envoyée par la poste; mais dans des cas spé-
ciaux, pour des raisons majeures, elle peuit être laissée
à domicile par une autre personne, mais pas sous enve-
loppe..

In'y a pas de nécessité pour unt homme deé laisser sa
carte à une dame qu'il peut avoir rencontrée dans le
monde, excepté quand cette dame lui a fait la graeieu-
seté de l'inviter à lui faire visite.'

Un jeune homme ne doit jamais lai sser sa carte à une
jeune fille qu'il peut avoir rencontrée d1ansý le monde
sans rendre d'abord ce dlevoir àâ sa mère et ne doit ýpas,
même après cette visite, se présen ter le soir sanîs y, avoir
été forniellement invité.

Après une invitation, acceptée ou non, un jeune hom-

me doit rendre une visite et laisser ses cartes dans les
huit jours qui suivent l'invitation. - une pour le maître
et l'autre pour la maîtresse de la maison, si l'invitation
était au nom de M. et Mmne X.; une seule, si l'invitation
était au inm de Mme X. seulement.

Autant les hommes sont négli gents clans l'accomplis-
sement de leurs devoirs sociaux, autant le.ý dames y
mettent de ponctualité et de zèle.

Il est important pour ces dernières de tenir un livre
où elles inscrivent les noms de leurs visiteurs et de
leurs connaissances et la date où les visites ont été fai-
tes ou rendues.

La carte de visite d'une dame doit être gravée en ca-
ractères parfaitement unis, sans aucun ornement. Elle"
doit être mince, blanche et d'une grandeur de deux pou-
ces et *demi par trois et demi. Le îioî doit être au
centre cde la carte et l'adresse*au bas, à gauche. Son
jour de réception peuit être ajouté au bas de la carte, à
droite.

Une femme mariée ne doit jamais mettre ses propres
initiales sur sa 'carte, mais celles de son mari. Lors-
qu'elle est l'épouse de l'aîné dIe la branche aînée, elle
met simplement le nom de famille.

Il est maintenant considéré dermauvais goût d'avoir
une seule carte pour le mari et la femme : 'ilf. et Mne

Une jeune fille nec doit pas avoir une carte à son
nom,. qui ne doit être inscrit. qu'au-dessous de celui de
sa mère. Cette règle ne s'applique pas aux dames. non
mariées qui dépassent la trentaine.

Si la mère est morte, le noni d'une jeune fille'doit être
mis au-dessous de, celui de son père, mais sur une carte
de dame et jamais sur une carte d'homme. Cette règle
s;'applique à\ un frère et une soeur qui demeurent ensemn-
ble. Toutefois cette règle, cle rigueur en Angleterre,
n 'est guère observée par les Canadiennes, qui se sont
américanisées et qui se donnent très souvenît le privilè-
ge d'avoir une carte à elles.

'Une dame en visite, à moins d'être très intime, nec
doit jamais demande *r: ''11/e X. est-clle chez elle?"
*mais : ''il/fme X. reçoit-elle?"

En sortant de visite, une dame doit laisser ses cartes,
clans le passage, soit au garçon, soit à la servante, ou
dans le porte-cartes quand il est à la main,-tout comme
si elle n'avait pas été reçue.

Il est encore admis, pour une dame, de tourner le coin
gauche du haut de sa carte, quand il y a des jeunes fil-
les dans la maison, mais il -vaut mieux laisser une carte
additionnelle.

Une dame peuit aussi laisser les cartes de son mari
pour les fils ou un étranger en visite, lorsqu'ils sont
sortis, mais jamais la sienne.

Une visite doit être rendue en dedans de quinze jours.
S'il y a de la maladie cliez des connaissances qui ne

sont pas des intimes, un~e daine -doit porter sa carte en
personne, et la laisser en écrivant, ait crayon : "Pour s'in-

former," ou .~"To iniquirec," et ces visites doivent être
rendues aussitôt que possible, soit par une visite, soit en
laissant une carte avec quelques mots de remerciements..

Ce sont là quelques-unes des règles admises. en rap-
port avec les Il visites et cartes.." Le manque d'espace
m'e .mpêche d'entrer dans d'autres dé.tails qui se présen-
tent moins 'souvent.

Au prochain numéro pour. "les, inivitations."
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